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La séance est ouverte à 10 h 5. 
 
PROJET DE CONVENTION SUR LA CESSION DE CRÉANCES (suite) (A/CN.9/470, 
A/CN.9/XXXIII/CRP.2 et Add.1, CRP.8) 
 
1. Mme SABO (Observatrice du Canada) préférerait que le paragraphe 2 de l’article 4 du texte figurant dans 
le document A/CN.9/470 soit supprimé, car la Commission ne peut être certaine que les États ne s’y référeront 
que dans un nombre très limité de cas. Le paragraphe 2 de l’article 4 pourrait créer un dysfonctionnement de 
nature à contrebalancer les avantages que pourrait procurer l’adhésion d’un plus grand nombre d’États. 
 
2. M. ATWOOD (Australie) est également d’avis que le paragraphe 2 de l’article 4 devrait être supprimé 
car il rendrait plus complexe l’application de la Convention. 
 
3. M. RENGER (Allemagne) fait observer que compte tenu de la liste des exclusions, la possibilité offerte 
au paragraphe 2 de l’article 4 n’est pas nécessaire. Elle mettrait en péril l’objectif qui est de parvenir à une loi 
uniforme. 
 
4. M. TELL (France) dit qu’il avait, dans un premier temps, partagé l’avis de l’Allemagne au sujet du 
paragraphe 2 de l’article 4, car il pensait que la teneur de certaines autres dispositions avait déjà été fixée. 
Toutefois, les débats de la Commission aboutissent à modifier certains des articles considérés, et il ne peut être 
sûr de la teneur des dispositions relatives à la protection du débiteur – ou à la protection des consommateur –, 
qui ne seront peut-être pas même examinées lors de la présente session. La Commission s’attache à examiner 
une clause finale avant de savoir quelle sera dans son ensemble la teneur de la Convention. Sa délégation 
jugera peut-être nécessaire ultérieurement de se référer à un type donné de débiteur en vertu de l’article 39; il 
propose donc que la Commission ajourne le débat sur le paragraphe 2 de l’article 4. 
 
5. M. BURMAN (États-Unis d’Amérique) partage l’opinion exprimée par la délégation française. 
L’article 39 pourrait être malgré tout une soupape de sûreté essentielle pour certains pays. Pour que le projet de 
convention bénéficie d’un large soutien, il faut envisager la possibilité d’exclure certains secteurs d’activité 
fortement organisés qui ne tiennent pas à être visés par ses règles. 
 
6. Il est prématuré d’examiner ce qui est en fait une disposition finale, laquelle ne pourra être débattue que 
lorsque le reste du projet de convention aura été approuvé. 
 
7. M. FERRARI (Italie) estime que la Commission devrait attendre au moins que l’on examine les règles 
applicables à la protection du débiteur, dont il est question à la fois au paragraphe 2 de l’article 4 et à 
l’article 39. 
 
8. Le PRÉSIDENT croit comprendre que la Commission souhaite reporter l’examen du paragraphe 2 de 
l’article 4 qu’elle reprendra lorsqu’elle abordera l’article 39. 
 
9. M. COHEN (États-Unis d’Amérique) dit que, conformément au rapport préliminaire de la Commission, 
il est peut-être encore nécessaire d’aborder la question de la détention de valeurs mobilières dématérialisées, et 
même des conventions de rachat, dans le cadre des exclusions. La veille, la Commission a pu entendre 
M. Potok de l’Association internationale du barreau, qui a vivement recommandé que le projet de convention 
ne vise pas les cessions de créances sur valeurs mobilières. Les exclusions existantes s’appliquent en fait 
partiellement en la matière mais elle n’aborde pas la question fondamentale de la détention de valeurs 
mobilières par des intermédiaires. 
 
10. M. RENGER (Allemagne) reconnaît que cette question devrait être abordée. 
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11. M. COHEN (États-Unis d’Amérique) propose que la disposition relative à l’exclusion concernant les 
cessions de créances nées de la vente ou du prêt de titres soit étoffée et libellée comme suit: “La présente 
Convention ne s’applique pas aux cessions de créances nées de la vente, du prêt, d’une convention de rachat ou 
de la détention directe ou indirecte de valeurs mobilières, qu’elles soient ou non dématérialisées.” 
 
12. M. DESCHAMPS (Observateur du Canada) convient que le projet de convention ne devrait pas 
s’appliquer aux cessions de créances nées de valeurs mobilières. Toutefois, il ne faudrait pas compliquer 
inutilement le texte. Le paragraphe 2 f) de l’article 4 énoncé dans le document A/CN.9/XXXIII/CRP.2 exclut 
déjà les cessions de créances nées “de la vente ou du prêt de titres de placement”. À son avis, cette formulation 
suffit pour couvrir les valeurs mobilières. En outre, le projet de convention ne s’applique qu’aux cessions de 
créances et la créance a pour définition le droit au paiement d’une somme d’argent. Le droit d’obtenir la remise 
de créances n’est pas une créance. 
 
13. M. DOYLE (Observateur de l’Irlande) partage l’avis de l’orateur précédent. Il n’est pas opposé à la 
proposition des États-Unis mais il ne voit pas en quoi elle diffère de la proposition figurant dans le document 
A/CN.9/XXXIII/CRP.2. S’il ne s’agit pas d’une question de fond, la Commission peut accepter le libellé déjà 
présenté par le groupe de rédaction. 
 
14. Mme GAVRILESCU (Roumanie) n’est pas opposée à la proposition des États-Unis mais estime que les 
précédents orateurs devraient se mettre d’accord sur le libellé. 
 
15. M. SMITH (États-Unis d’Amérique) dit que le libellé actuel ne répond pas aux préoccupations de sa 
délégation car il ne mentionne pas la simple détention de valeurs mobilières, en particulier leur détention dans 
un compte de placement ou dans un compte de titres. 
 
16. Si sa précédente proposition est jugée trop ambitieuse, l’adjonction des mots “détention de valeurs 
mobilières” à l’alinéa f) serait acceptable. 
 
17. Le PRÉSIDENT fait observer que le point soulevé par la délégation canadienne n’a pas été abordé. La 
“détention” de valeurs mobilières ne semble donner lieu à aucun droit à paiement, à l’exception peut-être des 
honoraires perçus par l’intermédiaire. 
 
18. M. SMITH (États-Unis d’Amérique) dit qu’il existe de nombreux cas où la détention de valeurs 
mobilières et d’autres actifs financiers dans des comptes de titres donnent lieu à une créance due au client de ce 
compte. Les soldes en espèces dans les comptes de titres ne sont pas différents des soldes en espèces des 
comptes de dépôts qui sont déjà exclus de la convention. Un courtier pourrait être tenu, lorsqu’il détient des 
valeurs mobilières, de verser les dividendes reçus directement au client, ou de vendre les titres, ce qui donnerait 
alors lieu à une créance qui lui serait due. L’argent alors versé par le courtier au client pourrait également être 
une créance. Au lieu de débattre de la question de savoir si tous ces droits à paiement sont des créances visées 
par la convention, on pourrait tous les exclure en employant un libellé assez précis pour écarter toute 
ambiguïté. 
 
19. M. STOUFFLET (France) signale une autre question de fond qui n’a pas été résolue. Le groupe de 
rédaction avait éprouvé des difficultés à interpréter une disposition de la proposition des États-Unis concernant 
le champ d’application des articles 11 et 12 qui sont libellés en partie comme suit: “Cet article ne s’applique 
qu’aux créances: a) résultant d’un contrat original de vente ou de location de biens”. On ne sait pas précisément 
ce que signifie le mot “biens”, et si l’alinéa a) dans le document A/CN.9/XXXIII/CRP.8 devrait également 
mentionner les créances résultant de la vente ou de la location d’un bien immobilier. 
 
20. M. DUCAROIR (Observateur de la Fédération bancaire de l’Union européenne) se félicite de la 
proposition des États-Unis qui comble une lacune dans la proposition de la Fédération. Il n’est pas question 



A/CN.9/SR.694 
Français 
Page 4 
 

  
 

d’opérations impliquant la vente ou la location de titres de placement immobilier dont s’occupent les 
professionnels sur le marché financier, mais de la détention de titres de placement immobilier par des 
particuliers ou des investisseurs institutionnels. La proposition des États-Unis est indispensable car la personne 
qui dépose des titres de placement immobilier auprès d’une banque ou d’un autre intermédiaire financier a une 
créance qui appelle une compensation. La dématérialisation des titres de placement immobilier signifie que ces 
titres peuvent être placés sur un compte, au lieu d’être détenus sous une forme concrète. Si l’intermédiaire est 
en défaut, des indemnités en espèces devront alors être versées. 
 
21. M. DESCHAMPS (Observateur du Canada) dit que sa précédente intervention a été motivée par le souci 
d’établir un texte qui serait accessible au profane et donc qui ne serait pas inutilement compliqué. La délégation 
des États-Unis l’a convaincu qu’il serait judicieux de faire en sorte que les cessions monétaires qui pourraient 
naître de la détention d’un compte auprès d’un courtier ou d’un autre intermédiaire financier soient 
mentionnées. 
 
22. M. MORÁN BOVIO (Espagne) approuve l’amendement proposé pour les raisons exprimées par les 
précédents orateurs. Il formule également une réserve concernant la liste des exclusions. Tous les membres de 
la Commission devraient d’urgence examiner les pratiques figurant dans la liste et décider si ces pratiques sont 
bien celles que l’on entend effectivement inclure et si leur champ d’application est suffisamment large. Il 
faudrait veiller en particulier à prendre en considération toutes les opérations que la Commission tient à exclure 
du projet de convention. Les méthodes de travail de la Commission doivent être précisées car il est très difficile 
d’examiner un texte qui a été accepté à un moment donné, pour être ensuite presque immédiatement modifié. 
 
23. M. MARADIAGA (Honduras) partage l’avis de la délégation espagnole. Dans la mesure où le 
paragraphe 2 de l’article 4 renvoie à l’article 39, lequel mentionne des exclusions, on ne peut l’examiner 
isolément, sans savoir précisément ce qui sera exclu du projet de convention. Cela irait à l’encontre de 
l’objectif qui est de parvenir à harmoniser et à unifier la loi.  
 
24. M. RENGER (Allemagne) approuve la proposition des États-Unis. Il est évident que le versement 
d’intérêts ou de dividendes produits par des valeurs mobilières est une créance née de la détention directe ou 
indirecte de valeurs mobilières. Cet ajout devrait donc être opéré afin qu’il soit possible de savoir exactement 
ce qui est exclu. Les mots “qu’elles soient ou non dématérialisées” ne sont pas nécessaires car il s’agit d’un 
aspect technique du commerce des valeurs. 
 
25. M. TELL (France) estime qu’il serait raisonnable d’exclure les cessions de créances nées de la détention 
de valeurs mobilières, si les créances nées de la vente ou du prêt de valeurs mobilières sont exclues. Il n’est pas 
nécessaire de préciser si la détention est directe ou indirecte, ou si oui ou non les titres sont dématérialisés. 
 
26. Le PRÉSIDENT dit que le représentant de la France a résumé l’orientation que semble prendre la 
Commission. La question devrait être renvoyée au groupe de rédaction. Les représentants de l’Espagne et du 
Honduras ont dûment souligné qu’il fallait indiquer exactement ce qui était inclus dans le projet de convention 
et ce qui en était exclus. Après tant d’années de travail, on ne devrait plus se laisser surprendre. 
 
27. M. TELL (France), mentionnant la proposition des États-Unis (A/CN.9/XXXIII/CRP.8), dit que l’on ne 
sait pas précisément si le mot anglais “goods” englobe les biens immobiliers. 
 
28. M. MORÁN BOVIO (Espagne) fait observer qu’en espagnol, le mot “bienes” peut signifier biens 
mobiliers ou immobiliers. 
 
29. Le PRÉSIDENT rappelle que la Commission a longuement délibéré sur la question de l’exclusion des 
cessions de créances nées d’opérations immobilières. 
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30. M. TELL (France) précise que le mot “biens” en français englobe les biens mobiliers et immobiliers. Le 
problème est que le mot anglais “goods” semble avoir une nuance qui n’existe pas dans d’autres langues et la 
Commission doit savoir si ce mot vise également les biens immobiliers. 
 
31. M. BAZINAS (Secrétaire du Groupe de travail des pratiques en matière de contrats internationaux) dit 
que la Commission a envisagé une exception concernant les droits nés de la vente ou de la location de biens 
immobiliers et a décidé que ces derniers ne devraient pas être exclus. La question de savoir si le mot “goods” 
inclut les bâtiments a été soulevée par le groupe de rédaction mais a été renvoyée à la Commission. 
 
32. Mme GAVRILESCU (Roumanie) partage sans réserve l’avis du représentant de la France. En droit 
roumain, il existe une nette distinction entre biens mobiliers et immobiliers. Il convient d’aligner les textes 
anglais et français. 
 
33. M. FERRARI (Italie) dit que la Commission devait se référer à d’autres textes dans lesquels elle a 
employé le mot “goods” et modeler le projet de convention sur ces textes. 
 
34. Mme McMILLAN (Royaume-Uni) dit que le mot “land” (immeuble) englobe en général les bâtiments, 
mais qu’il y a une distinction entre “goods” (biens) et “land” selon le contexte. 
 
35. M. DOYLE (Observateur de l’Irlande) dit également que le sens du mot “goods” est fonction du 
contexte. Ce mot n’inclut pas les biens immobiliers, alors que les biens immobiliers incluent les bâtiments. S’il 
y a le moindre risque d’ambiguïté, le mot “goods” pourrait être défini dans le texte du projet de convention. 
 
36. M. SMITH (États-Unis d’Amérique) croit comprendre que la Commission parle non de bâtiments mais 
de biens au sens étroit de biens meubles, plutôt que de biens immobiliers. 
 
37. Mme WALSH (Observatrice du Canada) est d’avis que le mot “goods” renvoie aux biens meubles 
corporels et exclut les biens immobiliers, y compris les bâtiments. 
 
38. M. STOUFFLET (France) considère qu’il y a deux questions: d’une part, la question de savoir si les 
cessions nées d’opérations immobilières sont visées par le projet de convention et, d’autre part, la question de 
savoir comment ces cessions seront traitées en vertu des articles 11 et 12. 
 
39. Le PRÉSIDENT dit que ces questions ont été longuement débattues. Apparemment, la terminologie 
n’est toujours pas satisfaisante. 
 
40. M. SALINGER (Observateur de Factors Chain International) estime que la question de savoir si le mot 
“goods” renvoie à un bien immobilier dépend de la situation. Par exemple, des briques livrées sur un chantier 
sont des biens (“goods”), mais une fois qu’elles ont été mises en place et cimentées, elles deviennent un bien 
immobilier (“real estate”). 
 
41. M. MORÁN BOVIO (Espagne) est d’avis que, comme convenu lors de la semaine précédente, le projet 
de convention vise toutes les opérations immobilières, sauf dans les cas où le droit national exclut de telles 
opérations. Il n’y a pas de raison d’exclure les opérations immobilières aux articles 11 et 12; l’interprétation du 
mot “goods” aux articles 11 et 12 devrait donc inclure les biens immobiliers. 
 
42. M. DOYLE (Observateur de l’Irlande) demande instamment à la Commission de ne pas rouvrir le débat 
sur l’article 11, étant entendu qu’elle a accepté le texte énoncé dans le document A/CN.9/XXXIII/CRP.8. La 
Commission a approuvé ce texte. Tout ce qu’il faut désormais, c’est en affiner le libellé. 
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43. Mme WALSH (Observatrice du Canada) estime que le mot “goods” renvoie aux biens meubles corporels 
et n’inclut pas les biens meubles en général. Elle ne pense pas qu’une cession de créances concernant la 
location d’un bien immeuble entre dans le champ d’application du paragraphe 3 a) de l’article 11. 
 
44. M. TELL (France) a toujours considéré que le projet de convention s’appliquait aux créances nées 
d’opérations immobilières. Si le projet de convention ne couvrait pas ce type d’opérations, il ne resterait alors 
plus grand chose. 
 
45. Le PRÉSIDENT estime que la situation est claire. Un groupe de délégation est d’avis que le mot “goods” 
inclut les biens immobiliers et que ceux-ci devraient entrer dans le champ d’application de la convention, alors 
que l’autre groupe estime que ce mot n’englobe pas les biens immobiliers et que ceux-ci ne relèvent pas du 
champ d’application du projet de convention. 
 
46. M. COHEN (États-Unis d’Amérique) s’inquiète du fait qu’un problème de traduction pourrait remettre 
en question un certain nombre de décisions majeures portant sur des questions de fond, qui sont déjà prises par 
la Commission. La question du champ d’application du projet de convention a été examinée et résolue. Elle ne 
se pose pas au sujet de l’article 11 et a été réglée par ailleurs. Sa délégation croit comprendre que le 
paragraphe 3 de l’article 11 s’applique aux créances nées de contrats initiaux de fourniture ou de location de 
biens (“goods”), mais non de location de bâtiments. 
 
47. M. TELL (France) dit que le problème est le suivant: alors que le champ d’application du projet de 
convention dans son ensemble n’est pas globalement défini, la proposition des États-Unis concernant le 
paragraphe 3 de l’article 11 a pour effet de définir positivement le champ d’application des articles 11 et 12, ce 
qui pourrait perturber le système établi jusqu’à présent. Il ne voit pas de justification pour exclure les 
opérations immobilières. 
 
48. Le PRÉSIDENT rappelle que le libellé énoncé dans le document A/CN.9/XXXIII/CRP.8 a été élaboré 
pour répondre à certaines préoccupations suscitées par les législations nationales régissant les immeubles et les 
créances nées de la vente d’immeubles. 
 

La séance est suspendue à 11 h 30 et reprend à 12 h 10. 
 
49. Le PRÉSIDENT invite la Commission à reprendre le débat sur le point de savoir si les cessions nées 
d’un droit sur un bien immobilier devraient figurer au nombre des exclusions énumérées à l’article 11. 
 
50. M. DOYLE (Observateur de l’Irlande) dit qu’avant tout la Commission doit régler la définition du mot 
“goods” (“biens”). Il se félicite de la proposition du représentant de l’Italie, selon laquelle ce mot devrait être 
utilisé dans le sens où il est interprété dans la pratique commerciale internationale et dans d’autres conventions 
de la CNUDCI, en particulier la Convention des Nations Unies sur les contrats de vente internationale de 
marchandises qui a été ratifiée par 54 États, dont la France. Dans ce document, le mot “goods” 
(“marchandises” dans le texte français) n’a soulevé aucune ambiguïté. Il est toutefois loisible à la Commission 
de donner une définition de ce mot. 
 
51. M. HERRMANN (Secrétaire de la Commission) dit que la difficulté de travailler dans les six langues 
officielles de l’ONU est parfois sous-estimée. Un mot naturel dans une langue peut avoir une connotation 
différente dans une autre. Dans la version française du document A/CN.9/XXXIII/CRP.8, l’équivalent du mot 
“goods” est le mot “biens”, qui englobe les biens immobiliers et les bâtiments. Il ne peut nier que dans le passé 
des délégations ont parfois invoqué ces différences linguistiques pour réexaminer des questions qui avaient été 
réglées. C’est une raison de plus pour accueillir avec satisfaction tout effort de clarification, même si cela 
ralentit la procédure. En fin de compte, toutefois, la Commission devra se prononcer et trouver le moyen 
approprié d’exprimer son choix. 
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52. M. TELL (France), rendant hommage à la sagesse des propos tenus par le Secrétaire, propose un 
amendement en anglais, établi avec l’aide de la délégation canadienne, à la proposition des États-Unis formulée 
dans le document A/CN.9/XXXIII/CRP.8). L’alinéa a) devrait être libellé comme suit: “Arising under an 
original contract for the supply or lease of goods or sale, lease or mortgage of real estate or the provision of 
services other than financial services.” (nées d’un contrat initial visant la fourniture ou la location de biens ou 
la vente, la location ou l’hypothèque d’immeubles, ou la prestation de services autres que des services 
financiers). 
 
53. Mme WALSH (Observatrice du Canada) dit que, en raison de la confusion engendrée par la définition du 
mot “goods” (“biens”), la Commission n’est toujours pas parvenue à prendre une décision sur l’application des 
articles 11 et 12 aux contrats concernant les créances nées de biens immobiliers. Sa délégation approuve 
l’élargissement du champ d’application de ces articles, comme il ressort de l’amendement proposé par la 
délégation française, à moins que de bonnes raisons ne soient avancées pour justifier que des clauses de 
non-cession ne soient pas soumises à la règle générale au titre de l’article 11. 
 
54. M. COHEN (États-Unis d’Amérique) dit qu’il hésite à appuyer sans réserve l’amendement proposé par 
le représentant de la France tant qu’il n’aura pas eu l’occasion de mener des consultations quant à ses effets 
potentiels sur les établissements et organismes de financement. L’article 11 est une disposition fondamentale 
du projet de convention qui n’a donné lieu à un consensus qu’après un vaste débat. Il a été admis qu’il n’était 
pas nécessaire que cet article s’applique à toutes les cessions de toutes les créances car il ne fallait pas affecter 
des pratiques de financement bien établies, en matière de biens immobiliers notamment. L’amendement 
proposé donne indéniablement à l’article 11 un champ d’application plus large que ne l’avait prévu sa 
délégation. M. Cohen fait observer que l’article n’impose pas que les clauses de non-cession soient appliquées. 
Le droit interne peut donc prévaloir sur une telle clause. 
 
55. M. DOYLE (Observateur de l’Irlande) dit que l’adoption de l’amendement proposé soulèverait de 
grandes difficultés pour sa délégation. En Irlande, les établissements et organismes de financement ne tiennent 
pas à ce que les biens immobiliers, sous quelle que forme que ce soit, soient visés par le projet de convention. 
Sa délégation a souscrit sans enthousiasme à la disposition supplémentaire prévue à l’article 4, mais elle avait 
cru comprendre, en se fondant sur le document A/CN.9/XXXIII/CRP.8, que l’article 11 ne s’appliquerait qu’à 
certaines opérations concernant des biens (“goods”), mais pas des biens immobiliers. 
 
56. M. FRANKEN (Allemagne) soutient l’amendement proposé. Il ne voit pas pourquoi les créances nées de 
contrats portant sur des biens immobiliers seraient exclues. Les pratiques établies n’en seraient pas 
nécessairement affectées. En fait, en tout état de cause, on ne trouve presque jamais de clauses de non-cession 
dans les contrats portant sur des biens immobiliers. 
 
57. Mme GAVRILESCU (Roumanie) s’inquiète de ce que la nouvelle disposition créée par l’amendement 
proposé risque de causer une certaine confusion. Il n’y a pas de disposition analogue dans le reste du projet de 
convention et elle craint que la nouvelle disposition que la Commission a récemment adoptée au titre de 
l’article 4 puisse de ce fait donner lieu à une interprétation différente de celle qui était prévue. Elle estime qu’il 
serait donc préférable de laisser l’article 11 tel qu’il est formulé, en particulier dans la mesure où le projet de 
convention s’appliquerait, en principe, à tous les biens sauf dans les cas où la législation interne l’emporterait. 
 
58. M. TELL (France) dit qu’il n’y a pas de raison de craindre que l’amendement qu’il propose ait une 
incidence sur l’exception énoncée à l’article 4. Cet amendement devrait toutefois être renvoyé au groupe de 
rédaction. M. Tell lui-même n’entend pas donner plus qu’une traduction approximative de la version anglaise. 
 
59. Mme McMILLAN (Royaume-Uni) dit que la nécessité de remanier des dispositions qui, à priori, ont été 
finalisées est l’inévitable conséquence de la décision de la Commission de reporter à beaucoup plus tard 
l’examen du champ d’application du projet de convention. 
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60. Elle est disposée à accepter la proposition de la France, étant entendu que la cession de créances ayant 
pour origine un immeuble ne doit pas aller à l’encontre de la législation interne de l’État où cet immeuble est 
situé sauf si cette législation a été modifiée par le projet de convention proprement dit. 
 
61. Elle émet de sérieuses réserves au sujet de l’amendement proposé pour l’article 4 
(A/CN.9/XXXIII/CRP.2/Add.1); l’alinéa a) du paragraphe 3 est imprécis et l’alinéa c) ne traduit pas fidèlement 
le résultat des délibérations de la Commission. 
 
62. Le PRÉSIDENT dit que la Commission devra, ultérieurement, examiner dans son ensemble le rapport du 
groupe de rédaction en tenant compte de ces préoccupations. 
 
63. M. MORÁN BOVIO (Espagne) penche pour la proposition de la délégation française car elle apporte la 
clarté dont auront besoin les secteurs d’activité nationaux pour évaluer le projet de convention. 
 
64. M. WINSHIP (États-Unis d’Amérique) suggère que le texte de la proposition soit placé entre crochets et 
que toute décision en la matière soit ajournée en attendant de nouvelles consultations. 
 
65. Le PRÉSIDENT fait observer que la Commission s’est réunie en plénière pour finaliser les dispositions 
du projet de convention. S’il veut bien déférer aux souhaits du Groupe, il ne pense pas que la perspective 
d’ajourner l’examen de la proposition fasse l’objet d’un large soutien.  
 
66. M. IKEDA (Japon) note que le mot “goods” est traduit par “biens” dans le texte français du document 
A/CN.9/XXXIII/CRP.8, mais par “marchandises” dans le document A/CN.9/XXXIII/CRP.2/Add.1 (par. 3 a) 
de l’article 11). Il se demande également si le mot “hypothèques” dans la proposition française correspond 
exactement au mot “mortgages”. Enfin, si la Commission adopte la proposition de la délégation française, il 
conviendra d’apporter la même modification à l’article 12. 
 
67. Le PRÉSIDENT dit que la Commission devrait s’attacher à prendre une décision claire. Le groupe de 
rédaction trouvera le libellé approprié. 
 
68. M. DESCHAMPS (Observateur du Canada) propose qu’un nouvel examen de la question soit reporté à 
la séance de l’après midi afin que les représentants de la France et du Canada puissent s’entretenir dans 
l’intervalle avec d’autres participants. Il craint que le fait de mentionner des contrats initiaux d’hypothèque ne 
conduise à inclure, peut-être involontairement, un prêt syndiqué garanti par une hypothèque. La Commission a 
déjà décidé de préserver les clauses dans les contrats de prêts syndiqués qui assujettissent la cession au 
consentement de l’emprunteur ou de la banque principale. 
 
69. Le PRÉSIDENT demande si la Commission entend placer la proposition de la délégation française entre 
crochets ou poursuivre ses efforts pour trouver un libellé qui reflète le consensus du Groupe. 
 
70. M. TELL (France) fait observer que la veille, sa propre délégation avait accepté un libellé auquel elle 
s’était précédemment opposé, mais qui avait été approuvé par la Commission dans son ensemble; elle n’a pas 
cherché à faire placer ce texte entre crochets ou à reporter la question à plus tard, et il serait tout aussi 
inapproprié de le faire dans le cas présent. 
 
71. Le PRÉSIDENT dit que, en l’absence d’objection, il considère que la Commission entend adopter la 
proposition de la délégation française sous réserve d’y apporter des modifications de forme et d’engager de 
nouvelles consultations sur l’opportunité de faire référence aux hypothèques. 
 
72. Il en est ainsi décidé. 
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73. Le PRÉSIDENT invite la Commission à reprendre l’examen du rapport du groupe de rédaction 
(A/CN.9/XXXIII/CRP.2/Add.1). 
 
74. Mme McMILLAN (Royaume-Uni) dit que l’amendement proposé pour le paragraphe 3 a) de l’article 4 
est totalement incompréhensible du point de vue du droit britannique. Pour elle, cette disposition signifie que la 
Convention ne règle pas la question de savoir si un droit sur un immeuble confère un droit sur une cession née 
d’une opération relative à cet immeuble. Les mots “droit sur un immeuble” ont un sens technique dont une 
illustration serait la pleine propriété. Mais la question de savoir comment le fait de détenir un droit de pleine 
propriété sur un immeuble pourrait conférer un droit sur une cession comme susmentionné – par exemple, dans 
le cas d’une hypothèque, comment un propriétaire pourrait avoir un droit sur le paiement de l’hypothèque qu’il 
est tenu de verser au créancier hypothécaire – ne se poserait tout simplement jamais. Mme McMILLAN se 
demande si un aspect essentiel de la question ne lui a pas échappé. 
 
75. L’amendement proposé au sujet du paragraphe 3 c) de l’article 4 est de même imprécis. 
 
76. M. DOYLE (Observateur de l’Irlande), dit qu’il se rend bien compte que la tâche du groupe de rédaction 
est difficile mais que l’amendement proposé, en particulier le paragraphe 3 a), a peu de ressemblance avec la 
proposition des États-Unis sur laquelle il se fonde. 
 
77. M. SMITH (États-Unis d’Amérique) reconnaît que la traduction n’est pas une tâche aisée et que la 
législation nationale de certains États n’aborde peut-être pas la question soulevée dans la proposition. 
 
78. Le problème que sa délégation a essayé de régler dans le paragraphe 3 a) est celui d’un prêt garanti par 
une hypothèque sur un immeuble. Dans certains pays, si cet immeuble est loué par son propriétaire, on 
considère que la créance sur cette location fait partie de l’hypothèque. Ou encore, des plantes cultivées sur une 
terre hypothéquée pourraient donner lieu à une créance dont on pourrait considérer qu’elle fait partie de 
l’hypothèque en vertu du droit interne. L’intention était de faire en sorte que de tels cas soient réglés par le 
droit interne du pays où est situé le bien immobilier. 
 
79. L’objectif de l’alinéa b) est de préciser que dans les cas comme ceux qu’il a cités, tout conflit de priorité 
entre le cessionnaire de la créance et le détenteur de l’hypothèque n’est pas visé par le projet de convention. 
 
80. Le PRÉSIDENT dit que le libellé de la proposition a apparemment pour objet d’essayer d’aborder une 
question qui s’est dégagée des délibérations de la Commission. Toutefois, il n’est pas favorable à l’idée que le 
groupe de rédaction examine des questions qui n’ont pas été effectivement débattues par la Commission réunie 
en plénière; de tels problèmes devraient être renvoyés à la Commission pour qu’elle procède à de nouvelles 
consultations. 
 
ÉLECTION DU VICE-PRÉSIDENT 
 
81. M. CACHAPUZ de MEDEIROS (Brésil), s’exprimant au nom des délégations des pays de l’Amérique 
latine, désigne M. Maradiaga (Honduras) au poste de Vice-Président. 
 
82. M. Maradiaga (Honduras) est élu Vice-Président par acclamation. 
 
 

La séance est levée à 13 heures. 
 


